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J’ai l’honneur de porter d’urgence à votre attention et & oelles des frtembreû 
du Conseil de sécurité et de l’Assemblée génirale la tournure inquikante que prend 
la situation B Chypre du fait du comportement illkgal de le Turquie qui viole les 
dispositions de le r&olutfon 541 (1583) du Conseil de skurbté. 

Selon la station de radis illbgale “Bayr , qui diffuse & partir dea zones 
c>ccup&s de la R de Chypre, la Turquie et le fruit de son agression dane 
ter zone5 ont of nt Qch~& des sambasmadeur&P le 17 avtiL 198 

Ankara, un certain Chyprfste turc du n 
aurait prb4enté BU Brisidmt de Turquie, Pl. sfenrn Evfen, d 
%e créance en tant que gramier e i3mmaBeuhe on Turquie. 
aurait été aaréé par BS. Evgeri et e u mrec tous lee honmu 

, danm Ier 0 tu rqw5 eccup 
émmeé à 84. D% 

smdeur de %a Turqu 

/ .*. 
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L’arrogance et l’intransigeance turques sont encore plus frappantes 51 l’oh 
tient compte du fait que ce prétendu échange d’ambassadeurs a eu lieu alors que 
votre reprbsentant spécial se trouvait sur votre demande à Chypre, effectuant une 
mission d’urqence pour mettre en oeuvre votre nouvelle initiative personnelle et 
témoiqner de votre engwement. 

Les actes récents de la Turquie prouvent une nouvelle fols son mtpris total ae 
1’Oraanisation des Nation6 Unies, de la communauté internationale, au droit 
irternational et de l’opinion publique mondiale; ils montrent aussi qu’elle mène 
méthodiquement une politiaue nationale de démembrement de la République de Chypre. 

D‘ordre de mon gouvernement, je proteste b nouveau violemment contre ces acte6 
illéoaux de la Turquie, qui constituent une violation flagrante de la 
résolution 541 (1983) du Conseil. de sécurité, ayant force obligatoire et qui conme 
V~UE l’avez déclaré le 17 avril 1984 # compromettent vos efforts actuels. 

Nous espirons sincèrement que, conscient de la gravité oe la situation créée 
par les actes de la Turquie qui défient l’autorité et le prestige de l’organisation 
des Nations Unies, vou5 jugerez nécessaire, urgent r&me, de prendre imrrkdiatement 
les mesures indispensables pour que eoit engagée et rapportéa cette décision qui 
traduit dQ nouvew la politique d’agression de la Turquie vis-à-vie ae la 
Rbubliaue d% Chypre, da sa ssuv@Kainet& @t 6% son unité. 

Je vous serais sblfg& de bien vouloir faire distribuer le texte de Pa pr&sente 
lettre com ckxument de ir trenta-huttike oession de l’A~~%arbl&~ g~nérca~r, QU 
titre du wint 41 de l’otdre du jour, ainsi que du Conseil de rkxrith. 
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